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INSTITUT D'ÉTU DES POLITIQU ES

ARRÊTÉ 2O2O-3I

JURY D'EXAMEN ET DE DIPLôME

[e Directeur de l'lnstitut d'Études Politiques de Lyon,

Vu le code de l'éducation notamment les articles D741--9 à D74t-tL;
Vu le règlement des études et des examens notamment l'article 2 alinéa 2 ;

ARRÊTE

Article ler: Sont nommés en qualité de membres du jury d'examen et de diplôme de la 1ère, 2ème,
3ème, 4ème et 5ème année du diplôme de l'lEP, pour l'année universitaire 2O2O-2O2I:

Président : Monsieur Renaud Payre, Directeur de Sciences Po Lyon

Membres: Madame Laure Chebbah-Malicet, responsable des études, Madame Sophie Fermigier,
Directrice des études.

Article 2 : Madame Aurore Portet, Directrice de la mobilité internationale, peut être conviée à

participer au jury, notamment pour les étudiants de troisième année.

Article 3 : Les enseignants de l'lnstitut d'Etudes Politiques de Lyon peuvent être conviés à participer
aux jurys le cas échéant.

Article 4 : La directrice générale des services est chargée de llexécution du présent arrêté

Lyon le 22 dé 2020
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